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tenue sous la présidence de Madame GROSSRIEDER, assisté(e)

de Madame DAIX et Monsieur SEYTEL, Conseillers

En présence de Monsieur POITREAU, Rapporteur public

Madame QUELOS, Greffière

 11 heures 00

01) DOSSIER N° 2502808 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur IVANOVIC (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B                            
PREFECTURE DE LA HAUTE-SAONE

Titre de l'affaire ETRANGER - Arrêté pris par le Préfet de la Haute-Saône du 04/12/2025 notifié le 22/12/2025 portant obligation de quitter le territoire français sous 30 jours
assortie d'une interdiction de retour d'un an - (Kosovare)

02) DOSSIER N° 2502809 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur IVANOVIC (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame B                                         
PREFECTURE DE LA HAUTE-SAONE

Titre de l'affaire ETRANGER - Arrêté pris par le Préfet de la Haute-Saône le 04/12/2025 notifié le 22/12/2025 portant obligation de quitter le territoire français sous 30 jours
assortie d'une interdiction de retour d'un an - (Serbe)

03) DOSSIER N° 2600851 Madame Cara DAIXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître WOLDANSKI Nicolas (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur E                                              
PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT le préfet

Titre de l'affaire ETRANGER - Arrêtés pris par le Préfet du Territoire de Belfort les 05/11/2025 portant expulsion du territoire français et fixant le pays de renvoi - (Algérienne)

cquelos
Dispense

cquelos
Dispense
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04) DOSSIER N° 2502763 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur MIGLIORE GABIN (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur B                                              
PREFECTURE DU TERRITOIRE DE BELFORT le préfet

Titre de l'affaire ETRANGER - Arrêté pris par le Préfet du Territoire de Belfort le 05/11/2025 notifié le 27/11/2025 portant obligation de quitter le territoire français sous 30
jours assortie d'une interdiction de retour d'un an - (Congolaise)

05) DOSSIER N° 2502814 Madame Cara DAIXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur BERTIN BRIGITTE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur T                                                     
PREFECTURE DU DOUBS le Préfet

Titre de l'affaire ETRANGER - Arrêté pris par le Préfet du Doubs le 11/09/2025

06) DOSSIER N° 2502810 Madame Cara DAIXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur BERTIN BRIGITTE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Madame N                     
PREFECTURE DU DOUBS le Préfet

Titre de l'affaire ETRANGER - Arrêté pris par le Préfet du Doubs le 09-10-2025 portant refus de titre et obligation de quitter le territoire français sous 30 jours - (Kosovare)

07) DOSSIER N° 2502764 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CGBG (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur Z                       
PREFECTURE DU DOUBS le Préfet

Titre de l'affaire ETRANGER - Arrêté pris par le Préfet du Doubs le 05/11/2025 portant obligation de quitter le territoire français sous 30 jours assortie d'une interdiction de
retour d'un an - (Afghane)

cquelos
Dispense

cquelos
Dispense

cquelos
Dispense

cquelos
Dispense



ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 18/06/2026
2ème chambre Page :

Date :
 

Tribunal administratif
de Besançon

3 / 3
22/05/2026

 11 heures 00

08) DOSSIER N° 2502769 Madame Cara DAIXRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître DRAVIGNY Amandine
Défendeur

Nom des parties
Monsieur N                           
PREFECTURE DU JURA

Titre de l'affaire ETRANGER - Arrêté pris par le Préfet du Jura le 06,10,2025 portnt refus de titre de séjour et obligation de quitter le territoire français sous 30 jours -
(Guinéenne)

09) DOSSIER N° 2600196 Madame Sophie GROSSRIEDERRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur LUTZ LOUIS-MARIE (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M                                     
PREFECTURE DU JURA

Titre de l'affaire ETRANGER - Arrêté pris par le Préfet du Jura le 05-01-2026 portant refus TS + OQTF 30 jours - (Congolaise)

10) DOSSIER N° 2502807 Monsieur Joël SEYTELRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur Monsieur S                                                  Monsieur S 

Défendeur PREFECTURE DU JURA

Titre de l'affaire ETRANGER - Arrêté pris par le Préfet du Jura le 02-12-2025 portant obligation de quitter le territoire français sous 30 jours assortie d'une interdiction de
retour d'un an - (Sri Lankaise)

Arrêté le 22/05/2026
Le président du tribunal

cquelos
Dispense

cquelos
Dispense

cquelos
Dispense


